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Le texte reproduit ci-après a été adopté par le GRPE à sa cinquante-cinquième session.  Il a été 
établi sur la base du document ECE/TRANS/WP.29/GRPE/2008/2, comme reproduit dans le 
paragraphe 22 du rapport. Il est transmis pour examen au WP.29 et à l'AC.1 
(ECE/TRANS/WP.29/GRPE/55, paragraphe 22). 

                                                
*/ Conformément au programme de travail pour 2006-2010 du Comité des Transports Intérieurs (ECE/TRANS/166/Add.1, 
programme d'activité 02.4), la mission du Forum mondial est de développer, harmoniser et mettre à jour les Règlements dans le 
but d'améliorer la performance des véhicules. Le présent document est soumis en vertu de ce mandat. 
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Annexe 11, paragraphe 3.9.4, modifier comme suit: 
 
"3.9.4 En ce qui concerne le code d’état (décrit au paragraphe 3.6 de la présente annexe), 

l’une des deux options suivantes doit être utilisée si l’un ou plusieurs des diagnostics 
indiquant la disponibilité est propre au type de carburant: 
a) Le code d’état est propre au carburant, c’est-à-dire que l’on utilise deux codes 

d’état, un pour chaque type de carburant; 
b) Le code d’état doit indiquer que les systèmes de contrôle ont été intégralement 

évalués pour les deux types de carburant (essence et GN/GPL), dès que ces 
systèmes ont été intégralement évalués pour l’un des types de carburant.  

Si aucun diagnostic indiquant la disponibilité n’est propre au type de carburant, un 
code d’état seulement doit être pris en charge. " 
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